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Avis de cession d’une autorisation
Articles 31.0.2 et 31.7.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement  

Renseignements
Portée du formulaire
Le présent avis de cession est exigé en vertu des articles 31.0.2 et 31.7.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), pour toute autorisation ministérielle (art. 31.0.2 LQE) ou autorisation gouvernementale (décret) (art. 31.7.5 LQE) à céder en tout ou en partie.
Le cédant est le titulaire qui cède l’autorisation et le cessionnaire est celui qui l’acquiert. L’avis de cession doit être transmis au ministre par cédant. Un seul formulaire doit être utilisé par groupe d’autorisations à céder. Notez que le cédant ne peut pas compléter un document qui concerne le cessionnaire et vice versa. 
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire.
Les renseignements demandés peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint au présent avis, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements. L’indication de la section n’est pas requise si un document a moins de cinq pages et qu’il concerne uniquement le sujet de la question. Dans ce cas, indiquez « Voir tout le document ».
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Consignes particulières
Ce formulaire ne doit pas être rempli dans les cas suivants : 
pour une autorisation délivrée à des fins de recherche et d’expérimentation (art. 29 LQE), car celle-ci est incessible (art. 31.0.2 al. 7 LQE). Une nouvelle autorisation doit être obtenue;
si le cédant n’existe plus. Une nouvelle autorisation doit être obtenue;
pour une demande d’approbation d’un plan de réhabilitation pour les terrains contaminés délivrée en vertu de la section IV de la LQE, car elle est incessible; 
pour une autorisation concernant l’exploitation d’un lieu d’élevage portant exclusivement sur l’élevage d’animaux et le stockage de déjections animales. Pour ce type d’activité, un avis de cession n’est pas requis, le nouvel exploitant doit respecter les droits et obligations du titulaire précédent (art. 38 al. 2 REAFIE);
pour une autorisation ayant une période de validité dépassée et pour laquelle aucune demande n’a été déposée dans les délais requis pour la renouveler. Une nouvelle autorisation doit être obtenue dans ce cas;
pour une activité auquel aucune autorisation n’est légalement requise (ex. : une activité en cours de réalisation le 31 décembre 2020, lors de l’adoption du REAFIE (art. 359 REAFIE)). Une nouvelle autorisation doit être obtenue dans ce cas.
Notez que le formulaire d’évolution AM-LQE31.0.1 – Changement de coordonnées du titulaire doit être utilisé dans le cas d’un changement de coordonnées d’un titulaire. 
Un nouvel exploitant d’un système d’égout peut se faire céder une autorisation délivrée pour l’établissement, le prolongement ou la modification du système si cette autorisation contient des conditions d’exploitation du système (art. 359 al. 3 REAFIE). Si ce n’est pas le cas, il doit soumettre une demande d’autorisation conformément à l’article 202 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE). 
Délai
Pour une autorisation ministérielle, la cession est réputée complétée 30 jours après la réception de l’avis, à moins d’une opposition du ministre. Dans le cas d’une cession partielle, le ministre peut prolonger le délai prévu de 30 jours. Cependant, il doit aviser le cessionnaire par écrit de cette prolongation avant la fin du délai initial (art. 31.0.2 al. 5 LQE). 
Pour une autorisation gouvernementale (décret), la cession est réputée complétée 120 jours après la réception de l’avis de cession, à moins d’une opposition du ministre (art. 31.7.5 al. 4 LQE). Dans le cas d’une cession partielle, le ministre peut prolonger le délai prévu de 120 jours. Cependant, il doit aviser le cessionnaire avant la fin du délai initial (art. 31.7.5 al. 5 LQE).
Avis d’intention d’opposition à la cession
Le ministre peut notifier au cédant et au cessionnaire son intention de s’opposer à la cession dans les 30 jours (autorisation ministérielle) ou dans les 120 jours (autorisation gouvernementale) suivants la réception de l’avis de cession. Lorsqu’un avis d’intention est transmis au cédant et au cessionnaire, ces derniers disposent d’un délai d’au moins 15 jours (autorisation ministérielle) ou d’au moins 60 jours (autorisation gouvernementale) pour faire leurs observations. Après la réception de ces observations ou à l’expiration de ce délai, le ministre leur fait part de sa décision concernant l’avis de cession (art. 31.0.2 et 31.7.5 LQE).
Droits et obligations
Les droits et les obligations du cessionnaire sont prévus au huitième alinéa de l’article 31.0.2 de la LQE (autorisation ministérielle) ou au dernier alinéa de l’article 31.7.5 de la LQE (autorisation gouvernementale). Une fois la cession de l’autorisation complétée, le ou les nouveaux titulaires ont les mêmes droits et obligations que le cédant. De plus, toute garantie ou assurance-responsabilité fournie en application de la LQE ou de ses règlements fait partie intégrante de l’autorisation.
Références
Lois et règlement liés au présent formulaire 
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, plus précisément : 
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE
Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages (RLRQ, chapitre M-11.6)
Documents de soutien, guides et outils de référence 
Site Web du ministère – Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), plus précisément :
Guide de référence du REAFIE
Site Web du ministère – Garanties financières et fiducies


Identification du cédant (titulaire)
Identification et coordonnées du cédant

Identification du titulaire
Type de personne	☐Personne physique               ☐Personne morale             ☐Personne morale de droit public             ☐Société de personne
Nom du titulaire (selon le type de personne indiqué)	Saisissez les informations.
Numéro d’entreprise du Québec (NEQ), s’il y a lieu	☐ Sans objet	Saisissez les informations.
Coordonnées du titulaire ou de son siège social
Numéro civique	Saisissez les informations.	Nom de la rue	Saisissez les informations.
App./bureau	...	Municipalité	...	MRC	...
Province	Sélectionnez la province	☐Ne s’applique pas	Pays	...	Code postal	...

* Fournissez les renseignements pour chacun des titulaires de l’autorisation. Au besoin, cliquez sur le + pour dupliquer le tableau.
Personne-ressource du cédant (art. 37 al. 1 REAFIE)

Identification de la personne-ressource
☐ Ne s’applique pas (aucune personne-ressource)
Prénom et nom de la personne-ressource	
Titre ou fonction	
Coordonnées de la personne-ressource
Numéro de téléphone (bureau)		Poste		Numéro de téléphone (autre)	
Adresse courriel	

* Fournissez les renseignements pour chacun des titulaires de l’autorisation. Au besoin, cliquez sur le + pour dupliquer le tableau.
Représentant du cédant (art. 38 al. 1 REAFIE)

Identification du représentant
☐ Ne s’applique pas (aucun représentant)
Prénom et nom du représentant	Saisissez les informations.
Nom de l’entreprise ou de l’organisme associé	...
Titre ou fonction 	...
Coordonnées du représentant 

Numéro de téléphone (bureau)	...	Poste	...	Numéro de téléphone (autre)	...
Adresse courriel	...

* Fournissez les renseignements pour chacun des représentants du cédant de l’autorisation. Au besoin, cliquez sur le + pour dupliquer le tableau.
1.3.1	Justifiez que le représentant est apte à agir au nom du cédant (art. 38 al. 1 REAFIE).
Exemples d’information à transmettre :
une résolution du conseil d’administration identifiant une personne à signer au nom de la compagnie;
une référence aux documents déjà déposés dans l’autorisation si le représentant est identique;
un aperçu du résumé de l’avis de cession déposé en ligne. 
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.
	☐ Ne s’applique pas. La demande est déposée par le cédant.


Identification et coordonnées du cessionnaire
Cessionnaire (art. 37(3) REAFIE)

Identification du cessionnaire
Type de personne	☐Personne physique        ☐Personne morale       ☐Personne morale de droit public     ☐Société de personnes   
Nom du cessionnaire (selon le type de personne indiqué)	Saisissez les informations.
Numéro d’entreprise du Québec (NEQ), s’il y a lieu	☐Sans objet     ...
Coordonnées du cessionnaire ou de son siège social
Numéro civique 	...	Nom de la rue 	...	App./bureau 	...
Municipalité	...	Province	Sélectionnez la province	☐Ne s’applique pas	Pays	...	Code postal	...
Adresse courriel	...


*Fournissez les renseignements pour chacun des cessionnaires. Au besoin, cliquez sur le + pour dupliquer le tableau.
Personne-ressource du cessionnaire (art. 37(3) REAFIE)

Identification de la personne-ressource
Prénom et nom de la personne-ressource	Saisissez les informations.
Titre ou fonction 	...
Coordonnées de la personne-ressource

Numéro de téléphone (bureau)	...	Poste	...	Numéro de téléphone (autre)	...
Adresse courriel	...

*Fournissez les renseignements pour chacun des cessionnaires. Au besoin, cliquez sur le + pour dupliquer le tableau.
Déclaration d’antécédents du cessionnaire
2.3.1	Joignez le formulaire AM36 – Déclaration d’antécédents de chaque cessionnaire (art. 37(4) REAFIE).
Notez que la déclaration d’antécédents du cessionnaire est obligatoire. Le cédant n’a pas à transmettre sa propre déclaration d’antécédents. Toutefois, puisqu’il est responsable de déposer l’avis de cession dans le service en ligne (SEL), il doit obtenir du cessionnaire sa déclaration d’antécédents signée. Pour ce faire, le cessionnaire doit remplir la version Word du formulaire AM36 – déclaration d’antécédents disponible sur la page Autorisation ministérielle, la signer, puis la transmettre au cédant. 
	☐ Ne s’applique pas. Le cessionnaire est une personne morale de droit public.




Description de la cession
Identification des autorisations concernées par la cession
3.1.1	Dans le tableau ci-dessous, précisez les renseignements concernant les autorisations concernées par la cession (art. 37(1) REAFIE).
Note : Le numéro de l’autorisation est composé de neuf chiffres (ex. : 40XXXXXXX). Il est inscrit sur la première page des autorisations et est situé sous le nom du titulaire ou dans le coin supérieur droit. 
Pour les autorisations gouvernementales (décret), le numéro d’autorisation est celui inscrit dans la Gazette officielle du Québec (décret xxx-20xx, jour-mois-20xx) et figurant en haut à droite du document officiel signé. De plus, toutes les autorisations délivrées et liées au décret qui sont visées par la cession doivent être inscrites dans la liste.
	Numéro de l’autorisation
	Date de délivrance
	Nom du titulaire inscrit sur l’autorisation
	Le nom du titulaire de l’autorisation à céder est-il identique au nom du cédant?*

	Saisissez les informations.
	Sélectionnez la date.
	...	☐ Oui   ☐ Non

	...	...	...	☐ Oui   ☐ Non




*Pour répondre Oui, le nom du titulaire sur l’autorisation DOIT correspondre exactement au nom du cédant inscrit à la section 1.1.
Si vous avez répondu Oui dans la dernière colonne du tableau pour l’ensemble des autorisations à céder, passez à la section 3.2.
3.1.2	Fournissez les renseignements nécessaires permettant de vérifier que le cédant est titulaire de l’autorisation ou des autorisations visées par la cession.
Exemples de renseignements pouvant être fournis :
les autres noms d’entreprise utilisés au Québec, inscrits sur la fiche de la personne au Registraire des entreprises;
la date ou une copie de l’avis de changement à ses coordonnées fait en vertu de l’article 31.0.1 de la LQE;
tout autre renseignement pertinent.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Nature de la cession
3.2.1	Cochez le type d’avis de cession applicable (art. 31.0.2 et 31.7.5 LQE).
	☐ Cession totale d’une autorisation – Passez à la section 3.4

	☐Cession partielle d’une autorisation – Passez à la section 3.3


3.2.2	Décrivez le contexte de l’avis de cession d’autorisation. (Facultatif)
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Description de la cession partielle
3.3.1	Dans le tableau ci-dessous, identifiez les autorisations qui font l’objet d’une cession partielle. Pour chacune d’elle, identifiez les activités cédées et conservées en indiquant leurs conditions, restrictions et interdictions de réalisation.
Exemples de document où les conditions, interdictions et restrictions peuvent être décrits :
l'autorisation délivrée par le ministère;
les documents reliés à l’autorisation.
Notez que le ministre doit s’opposer à la cession partielle s’il juge que l’avis ne permet pas de déterminer quelles conditions, restrictions ou interdictions seront applicables au terme de la cession, à l’activité entreprise ou réalisée par le cessionnaire ainsi que celles applicables à l’activité conservée par le cédant. Il peut aussi s’opposer s’il estime que les conditions, restrictions ou interdictions applicables au terme de la cession partielle seraient insuffisantes afin d’assurer une protection adéquate de l’environnement, de la santé, de la sécurité, du bien-être ou du confort de l’être humain, de protéger les autres espèces vivantes ou d’éviter de porter atteinte aux biens (art. 31.0.2 al. 4 et 31.7.5 al. 3 LQE).
	Numéro de l’autorisation
Ce numéro doit correspondre à une autorisation listée au tableau de la question 3.1.1.
	Identification de l’activité
	Statut de l’activité
Indiquez si l’activité est cédée ou conservée
	Conditions de réalisation
Décrivez toutes conditions, restrictions ou interdictions applicables à l’activité.
	Nom du cessionnaire, le cas échéant
Doit correspondre à l’un des cessionnaires identifiés à la question 2.1.

	Saisissez les informations.
	...	Choisissez un élément.	...	...
	...	...	Choisissez un élément.	...	...



Modalités de réalisation de la cession
3.4.1	Indiquez la date prévue de la cession (art. 37(2) REAFIE).
Notez que le ministère a un délai pour s’opposer à la cession (voir Section Renseignements).
	Sélectionnez une date.

Garantie financière et assurance-responsabilité du cessionnaire
4.1	Une garantie financière ou une assurance-responsabilité est-elle requise en vertu d’un ou de plusieurs des règlements, listés à la question 4.2, ou dans l’autorisation gouvernementale (décret) applicables aux activités concernées par la cession (art. 37(5) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 5.
4.2	Identifiez ci-dessous le ou les règlements applicables aux activités concernées par la cession (art. 31.0.2 al. 2 LQE).
	☐ Règlement sur les carrières et sablières 

	☐ Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés 

	☐ Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés 

	☐ Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles 

	☐ Règlement sur les matières dangereuses 

	☐ Règlement sur les garanties financières exigibles pour l’exploitation d’une installation de valorisation de matières organiques résiduelles 

	☐ Règlement sur l’entreposage des pneus hors d’usage 

	☐ Règlement sur les déchets biomédicaux 


4.3	Fournissez une attestation selon laquelle le cessionnaire détient une garantie ou une assurance-responsabilité requise par règlement pour l’exercice de l’activité visée par l’autorisation (art. 37(5) REAFIE et art. 31.0.2 al. 2 LQE).
S’il y a plus d’un cessionnaire, vous devez fournir une attestation par cessionnaire.

Autre information
5.1	Fournissez tout autre renseignement ou joignez tout autre document permettant de compléter l’avis. (Facultatif)
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Déclaration
6.1	Joignez une attestation déclarant que tous les renseignements et les documents fournis sont complets et exacts. L’attestation doit être signée par le titulaire de l’autorisation (cédant) et le cessionnaire (art. 37(6) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.
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